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PROCES VERBAL DE LA RÉUNION DU 14 AVRIL 2016 

 

Présents : D. Arrouy, C. Rostaing, T. Arrouy, C. Couton, D. Corrège, A  Sentenac, F. Bracali, S. Boulet, 

S. Dussenty 

Excusés : F. Boutonnet, C. Dinnat 

 

Ordre du jour 

1. Approbation CR précédent 

2. Vote du budget communal 2016  

3. Vote des taxes directes locales 

4. Vote des subventions 2016 

5. Réélection des délégués du SMEA 

6. Approbation agenda accessibilité 

7. Adhésion au service de prévention et conditions de travail du CDG31 

8. Questions diverses 

 

Secrétaire de séance : Sylvie Dussenty 

 

1°/ Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 10 mars 2016  

 

Vote : a ept  à l’u a i it . 
 

2°/ Vote du budget communal 2016  

 

Dépenses de fonctionnement : 212  € 

Recettes de fonctionnement : 212  € 

 

D pe ses d’i vestisse e t : 33   € 

Re ettes d’i vestisse e t : 33  € 

 

Vot  à l’u a i it  des e es p se ts 

 

3°/ Vote des taxes locales directes 

 

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal, de l’ tat de otifi atio  des tau  d’i positio  
des taxes directes locales pour 2016. 

Ouï l’e pos  de Mo sieu  le Mai e, et ap s e  avoi  d li , le o seil u i ipal, à l’u a i it  des 
e es p se ts o sid e u’il ’  a pas lieu d’aug e te  les tau  d’i positio  des ta es di e tes 

locales et vote comme suit le taux des taxes pour 2016 : 

- Ta e d’ha itatio  : 21.94 % 

- Taxe foncière (bâti) : 14.15 % 

- Taxe foncière (non bâti) : 62.17 % 
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4°/ Vote des subventions 2016 

 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Dominique ARROUY, 1
er

 

adjoint, Monsieur le Maire ayant quitté la salle en tant que Président du Comité des Fêtes et des 

Spo ts d ide d’att i ue  la su ve tio  suiva te : 

- Comité des Fêtes et des Sports :   €. 

Après délibératio , le Co seil Mu i ipal, à l’u a i it  des e es p se ts att i ue la so e 
totale de   € à l’a ti le . 

5°/ Réélection des délégués au SMEA 

Cette délibération annule et remplace la délibération n°5-13/2014 

Monsieur le Maire rappelle que suite à l’adh sio  de la o u e au SMEA , le o seil u i ipal 
du 17 avril 2014 a désigné deux délégués représentant la commune au sein du SMEA.  

Monsieur le Maire souhaite réélire les deux délégués titulaires. 

Ap s avoi  e te du l’e pos  de Mo sieu  le Mai e, le o seil u i ipal, à l’u a i it  des e es 
présents décide pour représenter la commune au sein des instances délibérantes du SMEA : 

- De valider la candidature déjà retenue par le conseil municipal du 17 avril 2014 de Monsieur 

Daniel Corrège, 

- D’ li e Monsieur Christian Couton, élu à la majorité absolue comme second délégué titulaire. 

Les deux délégués du SMEA  sont donc :  

- Daniel Corrège 

- Christian Couton. 

 

Vote : a ept  à l’u a i it  

 

6°/Approbation agenda accessibilité 

Vu la loi 2005-12 du 11 février  elative à l’ galit  des d oits et des ha es, de la pa ti ipatio  
et la citoyenneté des personnes handicapées, 

Vu l’o do a e -1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des 

établissements recevant du public, des transports pu li s, des âti e ts d’ha itatio  et de voi ie 
pour les handicapés, 

Monsieur le Maire présente aux conseillers municipaux le document élaboré par Monsieur le Maire 

pou  la ise e  pla e de l’Age da d’A essi ilit  P og a . 

Après avoir dûment délibéré, le Co seil Mu i ipal, à l’u a i it  des e es p se ts DECIDE : 

- D’app ouve  l’age da d’a essi ilit  p og a  ai si p se t  pa  M. Le Mai e, 
- D’app ouve  le ale d ie  de ise e  a essi ilit  des âti e ts à savoi  : 

 Le bâtiment mairie, 

 La salle des fêtes, 

 Le cimetière. 
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- De demander une dérogation à certaines préconisations pour disproportion entre le montant 

esti  des t avau , l’a lio atio  appo t e et iveau de f ue tatio  des lieu  o e s. 
- D’auto ise  Mo sieu  le Mai e à sig e  toutes les pi es essai es à l’ la o atio  de et 

agenda. 

Vote : a ept  à l’u a i it  

 

7°/ Adhésion au service de prévention et conditions de travail du CDG31 

Le Maire expose  

Dans la mesure où les collectivités ont des difficultés à appliquer la réglementation complexe en matière 

d’h gi e et de s u it , ue l’appli atio  de es dispositio s e uie t u e te h i it  pa ti uli e, ue 
l’i o se vatio  des gles est de atu e à e gage  la espo sa ilit  ad i ist ative et p ale des auto it s 
territoriales, le Cent e de Gestio  a is e  pla e, e  appli atio  de l’a ti le -1 de la loi du 26 janvier 1984 

modifiée par la loi n° 2007-209 du 19 février 2007, un service facultatif de prévention des risques 

professionnels le 1
er

 janvier 2003. 

Ce service a pour objectif d’assu e  u e issio  d’assista e et de o seil aup s des olle tivit s. E  o t e-

pa tie, la olle tivit  s’e gage à ve se  u e pa ti ipatio  fo faitai e au fo tio e e t du se vi e.  

Cette participation est calculée comme suit pour les adhérents aux services facultatifs de Médecine 

P ofessio elle et d’Assu a e G oupe : 

- Adhérent aux deux services :  ,  € pa  a  et pa  age t 

- Adhérent à un seul service :  ,  € pa  a  et pa  age t  
Si la olle tivit  ’adh e à au u  de es se vi es, le ta if est fi  à  € pa  a  et pa  age t.  

Ap s dis ussio , le o seil Mu i ipal  d ide à l’u a i it  : 

- D’adh e  au se vi e fa ultatif de p ve tio  des is ues p ofessio els du Ce t e de Gestio  de la 
Haute-Garonne 

- De participer au fonctionnement du service : 

Le mo ta t de la pa ti ipatio  se a de ,  € pa  a  et pa  age t du fait ue la olle tivit  adh e d jà 
au  service médecine. 

 

- d’auto ise  le Mai e à sig e  la o ve tio  et i s i e la d pe se au udget. 
 

8°/ Questions diverses 

 

1- Accès aux bois communaux : en général, les week-ends où il fait beau de nombreuses motos 

tout-terrain montent le Picon. Faut-il i te di e l’a s au  v hi ules o  auto is s ? Le débat 

est ouvert et la réponse ne sera pas apportée ce jour. 

Argument pour : si les chemins ne sont pas pratiqués, ils se fermeront avec la végétation. 

Argument contre : détérioration des chemins (voie) et nuisances sonores. 

 

2- SMEA : U e p titio  i ule da s le village pou  o teste  l’aug e tatio  de l’a o e e t 
et m3 consommé. 

Pou  l’a o e e t  et la consommation 2015, les assemblées territoriales et générales 

o t vot  à l’u a i it  les odifi atio s de ta ifi atio . Les a gu e ts ava s pa  le SMEA 
taie t pe ti e ts d’où e vote u a i e. Il est regrettable que les délégués du conseil 

municipal à ces assemblées soient mis en cause. Devant ces faits, Monsieur le Maire fait part 
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du fait u’il a so g  à d issio e  ais ue fi ale e t il fe a u e po se au  
pétitionnaires. Le SMEA répondra également pour la partie qui le concerne. Madame Boulet 

évoque la ai te d’u e aug e tatio  u e te et i po ta te. Mo sieu  le Mai e i fo e 
ue l’aug e tatio  de l’a o e e t pou   e se a ue de  €. 

 

3- Mickaël Dugast : occupation du chemin donnant accès à la parcelle Fontan. Monsieur le 

Mai e i fo e l’asse l e u’il a t  de a d  à M. Dugast d’ va ue  e he i  des d hets 
et de la caravane. 

 

4- Vidéo sécurité village : Le 26 mars 2016 – MMs Arrouy Thierry, Arrouy Dominique et Corrège 

Da iel se so t e dus à la ai ie d’Auzas où ils o t e o t  le ai e et son adjoint. Ces 

de ie s o t p se t  l’i stallatio  ise e  œuv e. La sp ifi it  de ette alisatio  o siste 
e  l’a hat du at iel su  i te et et l’i stallatio  pa  l’adjoi t. Ce p o essus pe et de 
di i ue  fo te e t le o ta t de l’i vestisse e t.  
Equipement réalisé par une entreprise : environ 6 000 € 

Equipement réalisé par nos soins : environ 1 500 € 

Nous avons sollicité la gendarmerie qui a dépêché un agent pour réaliser une étude sur la 

vidéo-sécurité du village. Cette étude est disponible en ai ie. Pa  ailleu s, l’i stallatio  si 
elle est alis e dev a fai e l’o jet d’u e auto isatio  p fe to ale. 
 

5- PLU 

La ai ie a eçu le devis o espo da t à la odifi atio  du PLU. Le o ta t s’ l ve à  000 

€. Le ut de ette odifi atio  est de voi  de quelle manière on peut étendre les zones 

o st u ti les, de uelle a i e les gles d’u a is e  elatives à l’i o da ilit   peuve t 
être modifiées. Dominique Arrouy demande : si les sultats de l’ tude e so t pas positifs 
sera-t-on obligés de payer la totalit  de l’ tude. Mo sieu  le Mai e po d u’il peut  avoi  
plusieurs paliers de paiement. Cela reste à étudier. 

 

 

         La séance est levée à 20h05. 

 

La secrétaire de séance, 

Sylvie DUSSENTY. 


